MANIFESTE
La musique est un bien culturel fondamental, un moyen d'expression et une source de bien-être auquel chacun a droit. « Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de la communauté, de jouir des arts et de participer au progrès scientifique et à ses bienfaits. » Déclaration des droits de l'homme des Nations Unies, Article 27.
Les personnes âgées et en particulier celles atteintes de démence sont souvent exclues de l'accès à la musique. Les facteurs qui limitent l'accès à la musique incluent : la stigmatisation, l'âgisme, l'exclusion numérique, les restrictions dans les établissements résidentiels et hospitaliers ou le manque de connaissances et de formation sur le potentiel de la musique pour la démence.
Nous soutenons les actions locales, nationales et mondiales pour surmonter les obstacles et faciliter l'accès à la musique pour toutes les personnes âgées. Un changement systémique est nécessaire pour augmenter l'accès à la musique parmi les personnes âgées dans tous les pays et tous les lieux, que ce soit dans leur propre domicile ou dans des établissements de soins collectifs.

